
Regional Maacher Musekschoul         21, rue de Trèves      L-6793 Grevenmacher                      : +352 750311 4200                
E-Mail: info@ermg.lu                     Homepage: www.ermg.lu 

 

 

 
 
 

Planning Roodt/Syre Stengert 
2026/2027  

(sous réserve de modifications, au 23.03.2026) 
 

 

Eveil musical 
 

Eveil musical 1  (âge minimum de 4 ans révolus avant le 1er septembre) 
1 cours de 60 minutes par semaine (55 minutes de cours) 

 

Jeudi  14.30-15.25   Salle de musique    M. Serge Courtois  
 
 

Eveil musical 2  (âge minimum de 5 ans révolus avant le 1er septembre) 
1 cours de 60 minutes par semaine (55 minutes de cours) 

 

Jeudi    15.30-16.25  Salle de musique    M. Serge Courtois  
 

 

Formation musicale - Division inférieure 
 

Formation musicale 1  (âge minimum de 6 ans révolus avant le 1er septembre) 
1 cours de 60 minutes par semaine (55 minutes de cours) 

 

Lundi  16.15-17.10  Salle de musique    à désigner 
 
 

Formation musicale 2  (Eveil musical 3 accompli ou âge minimum de 7 ans révolus avant le 1.09) 
1 cours de 60 minutes par semaine (55 minutes de cours) 

 

Lundi  17.15-18.10  Salle de musique    à désigner  
 

Formation musicale 3  (FM1 accompli en 25/26 ou âge minimum de 9 ans révolus avant le 1.09)  
1 cours de 90 minutes par semaine (85 minutes de cours) 

 

Mercredi 16.15-17.40  Salle de musique    Mme Maria Terova  
 

Formation musicale 4  (FM2 et/ou FM3 accompli en 25/26)  
1 cours de 120 minutes par semaine (2x55 minutes de cours) 

 

Jeudi  16.30-18.25  Salle de musique    M. Serge Courtois 
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Formation musicale - Division moyenne 
 

Formation musicale 5  (Examen de fin d’année en FM4 accompli en 25/26)  
Cours obligatoire pour les élèves inscrits en FM3 en 2025/2026  

et ayant réussi à l’examen de fin d’année en FM4 
1 cours de 120 minutes par semaine (2x55 minutes de cours) 

 
Lundi  18.15-20.10  Salle de musique    à désigner 
 
  
 
 

Formation musicale - cours accéléré pour 
adultes/adolescents 

 

Formation musicale accéléré 1 
Âge minimum de 10 ans révolus avant le 1er septembre. 

Les années FM1-FM4 (avec examen du degré inférieur) se font sur 2 années. 

1 cours de 120 minutes par semaine (2x55 minutes de cours) 
 

Jeudi  18.30-20.25  Salle de musique    M. Serge Courtois  
 

Formation musicale accéléré 2 
Âge minimum de 10 ans révolus avant le 1er septembre. 

Les années FM1-FM4 (avec examen du degré inférieur) se font sur 2 années. 

1 cours de 120 minutes par semaine (2x55 minutes de cours) 
 

Mercredi 17.45-19.40  Salle de musique    Mme Maria Terova  
  
 
 

Cours individuels de flûte traversière 
 
 

Jeudi  14.00-16.30  Bibliothèque     M. Lars Lebens   
 
 

Cours individuels de chant 
 

_______ ___________  ________     Mme Maria Terova 
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